
Parlons services

P A R L O N S  V R A I

C O N T R A T

PROFESSIONNELS, BÉNÉFICIEZ 

DE PLUS DE 10 AVANTAGES

EN UN SEUL COMPTE

PARTNER PRO

A ce compte là, 
vous serez 
satisfaits.



Vous souhaitez mieux vivre la banque au
quotidien en bénéficiant de ses multiples
avantages sans contraintes. La BMCI a
c o n ç u s p é c i a l e m e n t p o u r v o u s ,
commerçants et professions libérales, le
contrat Partner Pro qui vous fait
bénéficier, en un seul compte, de plusieurs

produits spécifiques.

Des crédits par caisse pour mieux gérer votre
trésorerie 
Une facilité de caisse vous est accordée automatiquement
pour pallier vos problèmes temporaires de trésorerie. Vous
pouvez également escompter vos chèques en obtenant une
avance sur les chèques remis.

Une carte bancaire pour disposer de votre
argent à tout moment
Pour effectuer vos retraits et paiements partout au Maroc,
24h/24 et 7j/7, la BMCI vous propose, selon vos besoins, une
large gamme de cartes acceptées par tous les GAB des
banques affiliées à Interbank. De plus, si vous avez souscrit à
la formule 1, 2 ou 3 du Contrat Partner Pro, vous pouvez
bénéficier d’un différé de paiement pour tous les achats
effectués avec votre carte.

Une assurance «Perte et vol de carte» pour plus
de sécurité
En cas de perte ou de vol de votre carte*, vous êtes couverts
contre tous les paiements frauduleux effectués avec cette carte**,
à condition d’en aviser votre agence BMCI et d’établir une
déclaration de perte ou de vol auprès des autorités de police.

Des assurances pour vous prémunir et protéger
votre famille des aléas de la vie
Pour prémunir et protéger votre famille en cas de décès ou
d’invalidité, un capital sera versé pour couvrir le débit
éventuel de votre compte. Le reliquat sera reversé aux
bénéficiaires désignés ou aux ayants droit légaux. De plus, si
vous détenez une carte Privilège Gold Mastercard, vous
bénéficiez d’une assurance Individuelle Accidents qui garantit
suite à un accident, le versement d’un capital en cas
d’invalidité ou de décès, ainsi que la couverture des frais
médicaux, chirurgicaux et d’hospitalisation.



Des services de banque à distance innovants
Pour vous permettre d’accéder à votre banque et à ses
services, 24h/24 et 7j/7, la BMCI vous propose gratuitement
une gamme complète de produits de banque à distance :

• BMCI NET pour consulter et gérer votre compte et vos
placements via Internet : www.bmcinet.com

• Allosolde et Audifax pour suivre l’état de votre compte à
partir d’un téléphone ou d’un fax.

Le prélèvement automatique de vos redevances
téléphoniques pour plus de confort
Quel que soit le nombre de vos abonnements téléphoniques et
quel que soit votre opérateur telecom, vous avez la possibilité
de régler vos factures grâce à notre système de prélèvement
automatique, TELESERVICE.

Le renouvellement automatique de votre
chéquier pour plus de commodité
Si vous souscrivez à la formule 1 ou 2 du Contrat Partner Pro,
vous êtes sûr de disposer en permanence d’un chéquier dont
la confection est automatiquement déclenchée après
l’utilisation de la quinzième formule du dernier chéquier
remis.

Des avantages tarifaires sur l’utilisation des TPE
Avec Partner Pro, vous profitez d’un point de remise sur le
taux standard des commissions relatives aux TPE (Terminal de
Paiement Electronique).

Exonération des frais et des commissions
bancaires pour plus d’économies
Moyennant une cotisation trimestrielle pour tous les avantages
cités ci-dessus, vous bénéficiez en plus de l’exonération des
frais de vos principales opérations : frais de tenue de compte,
frais de remises de chèques, frais d’encaissement des effets,
frais de virement...

* Sauf pour la carte Reflex Visa Electron.

** A hauteur du montant fixé par l’assureur.

Votre Conseiller BMCI est à votre disposition
pour toute information complémentaire.

N’hésitez pas à le contacter.


